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NOTE DE SYNTHESE N°4 
 

OBJET : ADOPTION COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
 

RAPPORTEUR : Nho GALLOIS 
 

EXPOSÉ 
 

Il convient d’examiner le compte administratif 2020 de la commune, identique en tout point au 
compte de gestion, qui s’établit comme suit : 
 
Fonctionnement 
 

BP 2021 4 226 450€ BP 2021 4 226 450€ 

Dépenses réalisées 3 581 189.53€ Recettes réalisées 3 648 524.40€ 

 

Résultat de l’exercice 67 334.57€ 

  

 
Investissement 
 

BP 2021 2 432 850.40€ BP 2022 2 432 850.40€ 

Dépenses réalisées 2 024 432.74€ Recettes réalisées 1 420 968.06€ 

 

Résultat de l’exercice - 603 464.68€ 

 
Soit un résultat de clôture de l’exercice 2021 
 

Budget principal Résultat à la 
clôture de 
l’exercice 2020 

Part affecté à 
l’investissement 
en 2021 

Résultat de 
l’exercice 2021 

Résultat de 
clôture de 
l’exercice 
2021 

Investissement 495 527.75€ - - 603 464.68€ -107 936.93€ 

Fonctionnement 571 876.45€ - 67 334.57€ 639 211.02€ 

TOTAL 1 067 404.20€ - - 536 130.11€ 531 274.09€ 

 
Monsieur Patrice QUITTARD, Maire, ne prend pas part au vote. 
 

PROPOSITION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le compte administratif 2021 de la commune annexé à la présente décision, 
Considérant l’avis émis par le pré conseil le 15 Mars 2022, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’ADOPTER le compte administratif 2021 de la commune. 


